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tes qui n'étaient pas parties à la Convention 
de Genève du 27 juillet 1929 pourront accor- 
der aux usagers antérieurs des emblèmes, 
dénomination ou marques visés au premier 
alinéa, un délai maximum de trois ans, dès 
l'entrée en vigueur de la présente Conven- 
tion, pour en abandonner l'usage, étant 
entendu que pendant ce délai, l'usage ne 
pourra apparaître, en temps de guerre, 
comme visant à conférer la protection de la 
Convention. 

L'interdiction établie par le premier 
. alinéa de cet article s'applique également, 

sans effet sur les droits acquis des usagers 
antérieurs, aux emblèmes et dénominations 
prévus au deuxième alinéa de l'article 38. 

ARTICLE 54 

Les Hautes Parties contractantes, dont 
la législation ne serait pas dès à présent 
suffisante, prendront les mesures nécessaires 
pour empêcher et réprimer en tout temps 
les abus visés à l'article 53. 

DISPOSITIONS FINALES , 

ARTICLE 55 

La présente Convention est établie en 
français et en anglais. Les deux textes sont 
également authentiques. 

Le Conseil fédéral suisse fera établir des 
traductions officielles de la Convention en 
langue russe et en langue espagnole. 

ARTICLE 56 

La présente Convention, qui portera la 
date de ce jour, pourra, jusqu'au 12 février 
1950, être signée au nom des Puissances 
représentées à la Conférence qui s'est 
ouverte à Genève le 21 avril 1949, ainsi 
que des Puissances non représentées à cette 
Conférence qui participent aux Conventions 
de Genève de 1864, de 1906 ou de 1929, pour 
l'amélioration du sort des blessés et des ma- 
lades dans les armées en campagne. 

ties as were not party to the Geneva Con- 
vention of July 27, 1929, may grant to prior 
users of the emblems, designations, signs or 
marks designated in the first paragraph, a 
time limit not to exceed three years from 
the coming into force of the present Con- 
vention to discontinue such use, provided 
that the said use shall not be such as would 
appear, in time of war, to confer the pro- 
tection of the Convention. 

The prohibition laid down in the first 
paragraph of the present Article shall also 
apply, without effect on any rights acquired 
through prior use, to the emblems and 
marks mentioned in the second paragraph 
of Article 38. 

ARTICLE 54 
The High Contracting Parties shall, if 

their legislation is not already adequate, 
take measures necessary for the prevention 
and repression, at all times, of the abuses 
referred to under Article 53. 

FINAL PROVISIONS 

ARTICLE 55 

The present Convention is established in 
English and in French. Both texts are equ- 
ally authentic. 

The Swiss Federal Council shall arrange 
for official translations of the Convention 
to be made in the Russian and Spanish 
languages. 

ARTICLE 56 

The present Convention, which bears the 
date of this day, is open to signature until 
February 12, 1950, in the name of the 
Powers represented at the Conference which 
opened at Geneva on April 21, 1949; fur- 
thermore, by Powers not represented at that 
Conference, but which are parties to the 
Geneva Conventions of 1864, 1906 or 1929 
for the Relief of the Wounded and Sick in 
Armies in the Field. 


